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CONSEIL	DE	LIGUE	
REUNION	DU	JEUDI	23	MAI	2019	A	VILLENEUVE	D’ASCQ	

	
	
Présidence	de	M.	Bruno	BRONGNIART.	
	
Présents	:	 Mme	 Brigitte	 BACQUEVILLE	 –	 Mlle	 Evelyne	 BAUDUIN	 –	 MM.	 Cédric	 BETTREMIEUX	 –	
Bernard	 COLMANT	 –	 Claude	 COQUEMA	 –	 Michel	 CORNIAUX	 –	 Michel	 DECROIX	 –	 Mme	 Nathalie	
DEPAUW	 -	 Georges	 FLOURET	 –	 Philippe	 FOURE	 –	 Michel	 GENDRE	 –	 Marcel	 GLAVIEUX	 -	 Jacques	
LIENARD	 –	Gérard	 PIQUE	 –	 Pascal	 POIDEVIN	 –	 Jean	Michel	 PROVILLE	 –	 Jean	 Yves	 TAS	 –	 Stéphane	
TOUSART.	
	
Excusés	:	 MM.	 Nicolas	 AIMAR	 –	 Philippe	 BOMBART	 -	 Jean	 Louis	 GAMELIN	 –	 Stéphan	 ISLIC	 –	
Emmanuel	PARSY.		
	
Assistent	:		
M.	Thierry	JANAS	-	Directeur	Général	Adjoint	
M.	Stéphane	LANNOY	–	Directeur	du	Pôle	Arbitrage	représentant	la	CRA.		
Mme	Odile	WILLAY	–	Directrice	Technique	Régionale.	
	

!!!!!!!!!!!!!!!	
	
1/	APPROBATION	DU	PV	DU	CONSEIL	DE	LIGUE	DU	11	AVRIL	2019	:	
	
Le	projet	adressé	aux	membres	du	conseil	est	approuvé	et	devient	procès-verbal.	
	
2/	INFORMATIONS	DU	PRESIDENT	:	
	
Décès	:	
					M.	Gilbert	Vanneste,	frère	de	Michel	Vanneste	du	District	des	Flandres.		
					Mme	Marie-Louise	Fremaux,	mère	de	Patrick	Fremaux.			
					M.	André	Deparis,	ancien	dirigeant	de	l’ASPTT	Amiens.	
					M.	Gregory	Lahousse,	du	club	Arsenal	Achery	Beautor	Charmes.	
					M.	Didier	Carbonneau	–	président	de	Braine	Chassemy	Vailly	BCV	
	
Le	Président	et	le	conseil	renouvellent	leurs	sincères	condoléances	aux	familles.	
	
Ligue	1	–	Ligue	2	–	National	:	
	
Le	Président	et	le	Conseil	de	Ligue	félicitent	:	
	
-	Lille	OSC,	vice-champion	de	France	et	qualifié	pour	la	ligue	des	champions.	
-	Chambly	FC	accède	à	la	Ligue	2.	
-	VAFC	se	maintient	en	Ligue	2.	
-	Lens	RC	est	en	barrages	d’accession	en	Ligue	1.	



	

	
2	

-	US	Boulogne	et	Dunkerque	USL	se	maintiennent	en	National.		
	
Manifestations	:	

• L’AG	de	PromoFoot	HDF	s’est	tenue	le	29	avril	au	siège	de	la	LFHF.	
• L’AG	de	 la	 Ligue	du	Football	Amateur	 se	 tiendra	 le	7	 juin	avant	 le	match	d’ouverture	de	 la	

Coupe	du	Monde	Féminine,	et	l’Assemblée	Fédérale	le	8	juin	à	Paris.		
	
Fédération	Française	de	Football	:	

" Séminaire	footballeurs	citoyens	le	13	juin	à	la	FFF.	Participation	de	Brigitte	Bacqueville.		
" Opération	 clubs	 2e	 étoile	 jusqu’au	 30	 juin	:	 mobilisation	 des	 présidents	 de	 districts	 pour	

améliorer	le	taux	de	participation,	qui	est	le	meilleur	dans	les	districts	Aisne,	Côte	d’Opale	et	
Artois.		

" Terrain	 de	 futsal	 extérieur	:	 dossiers	 en	 cours	 pour	 Marck-en-Calaisis	 et	 Pont-Sainte-
Maxence.		

" Impact	et	Héritage	Coupe	du	Monde	2019	:	Les	actions	«	Chti	Tour	LFHF	»,	«	Chtite	Famille	»	
et	«	Projet	Educ’	Acteur	»	ont	été	labellisées	par	Valenciennes	Métropole.	

" Les	places	pour	la	Coupe	du	Monde	Féminine	2019	à	Valenciennes	ont	été	reçues	à	la	Ligue	
et	elles	seront	distribuées	aux	clubs	qui	ont	commandé	via	les	districts.	

" Opération	 «	Mesdames	 Franchissez	 la	 barrière	!	»	:	 les	 lauréats	 pour	 notre	 Ligue	 sont	 le	
District	Aisne	(districts)	et	FCH	Lens	(clubs)		

	
Institut	Régional	de	Formation	du	Football	(IR2F)	:	
	-	Engagement	de	mise	en	place	BMF	et	BEF	par	équipe	technique.	
-	Séminaire	de	préparation	de	la	saison	2019/2020	le	20	juin	à	la	FFF	:	participation	de	Louis	Dartois,	
Maxime	Babeur	et	Jean-François	Niemezcki.		
	
CNOSF	:	
-	Rejet	de	 la	demande	de	 l’A.C	Cambrai	par	 le	CNOSF	(confirmation	des	décisions	des	commissions	
juridique	et	d’appel	juridique,	participation	d’un	joueur	de	Cambrai	en	état	de	suspension).		
	
Ligue	:	

o Opération	de	la	Chtite	Famille	le	samedi	8	juin	à	Liévin	(club	support	:	Olympique	de	Liévin	:	
absence	de	retour	des	districts).	Responsables	:	E.	BAUDUIN	/	E.	GOLAWSKI.	

o Finales	 régionales	 les	 dimanche	 9	 et	 lundi	 10	 juin	 à	 Amiens	 au	 stade	 Moulonguet	 (club	
support	:	RC	Amiénois)	:	premier	match	le	dimanche	à	10h	et	dernier	match	le	lundi	à	17h30.	

o Opération	vidéo	:	les	matchs	des	finales	régionales	seront	filmés	à	titre	expérimental.	
	
CNDS	2019	:	pilotage	par	la	FFF	:		

• Envoi	des	dossiers		
-	clubs	au	district.		
-	districts	à	la	LFHF.		

• Dossiers	avant	le	15.06.	
• Instruction	du	15.06	au	15.07.	
• Décision	fédérale	:	fin	juillet.	
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Matchs	internationaux	organisés	par	la	FFF	:	
-	2	septembre	à	Amiens	:	équipe	de	France	espoirs	contre	adversaire	à	déterminer.			
-	9	octobre	à	Calais	:	France	/	Azerbaïdjan	espoirs.		
	
	
3/ASSEMBLEE	GENERALE	DE	LA	LFHF	:	
	
Elle	se	déroulera	à	l’Université	Polytechnique	Haut	de	France	à	Valenciennes	au	campus	Mont	Houy.	
Les	clubs	seront	conviés	à	partir	de	8h	30	pour	les	opérations	d’émargement	et	l’assemblée	débutera	
à	10	h.	500	places	pour	 le	match	Pays	Bas	/	Cameroun	qui	se	déroulera	à	15	h	ont	été	achetées	et	
seront	offertes	par	la	Ligue	aux	dirigeants	participants		
	
4/ADOPTION	DE	L’ORDRE	DU	JOUR	DE	L’AG	DU	15	JUIN	2019.	
	
Le	Conseil	approuve	le	projet	d’Ordre	du	jour	présenté	qui	sera	adressé	aux	clubs	de	la	LFHF	dans	les	
délais	réglementaires	(au	plus	tard	le	Vendredi	31	Mai)	et	qui	fera	l’objet	d’une	parution	officielle	sur	
le	site	de	la	Ligue.		
	
5/	APPROBATION	DU	BUDGET	PREVISIONNEL	2019	/	2020	:	
	
Pascal	Poidevin	Trésorier	Général	présente	 les	différentes	charges	et	produits	pour	un	budget	total	
de	9.850.000	euros.		
Une	 discussion	 générale	 aborde	 la	 question	 de	 l’augmentation	 du	 prix	 des	 licences.	 Le	 Président	
estime	que	cette	augmentation	n’apparait	pas	 indispensable	dans	le	cadre	du	budget	prévisionnel	:	
le	cout	des	licences,	qui	est	l’un	des	plus	bas	de	l’ensemble	des	ligues,	restera	inchangé	pour	la	saison	
2019	/	2020.	
Le	 Conseil	 de	 Ligue	 approuve	 le	 budget	 qui	 sera	 présenté	 pour	 adoption	 lors	 de	 l’AG	 du	 15	 Juin	
prochain.	Par	ailleurs,	le	Conseil	décide	de	ne	pas	reconduire	la	mesure	de	remise	de	5	%	sur	le	prix	
des	licences	demandées	en	Juin	comme	la	saison	dernière.		
	
6/	COMPETITIONS	REGIONALES	SENOIRS	FEMININES	A	COMPTER	DE	LA	SAISON	2020	/	2021	:	
	
Le	Président	a	eu	l’occasion	de	rencontrer	à	Liévin	des	dirigeants	impliqués	dans	le	football	régional	
féminin.	La	création	d’une	division	R3	ne	leur	semble	pas	une	difficulté	particulière.	
La	commission	féminine,	dans	ce	registre,	souhaite	maintenir	un	championnat	avec	deux	niveaux	R1F	
et	R2F.		
Il	a	rencontré	la	directrice	du	pôle	espoirs	féminin	de	Liévin,	qui	a	fait	une	analyse	de	projet	à	2	et	3	
niveaux	:	
	 -	niveau	déjà	trop	faible	de	la	R2F	avec	un	trop	grand	nombre	d’équipes	(16).		
	 -	il	n’y	a	pas	eu	de	demande	des	clubs	féminins	concernant	les	frais	de	déplacement	et		

d’arbitrage.	
	 -	absence	de	cohérence	et	de	schéma	commun	dans	les	districts	avec	une	pratique	à	7	ou	à	8,		

et	insuffisance	du	développement	du	football	à	11.		
	 -	nécessité	de	permettre	aux	équipes	de	la	LFHF	d’atteindre	un	niveau	permettant	l’accession		

en	D1	et	en	D2	national.		
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Dans	les	points	sportifs	d’une	compétition	à	trois	niveaux	:	
-	Structuration	des	équipes	ayant	des	ambitions	de	maintien	en	championnat	national	en	ayant	une	
équipe	en	R2F	et	non	R3F.		
-	Pas	de	remise	en	cause	permanente	des	trois	niveaux	en	compétition.	
-	Rendre	le	football	régional	féminin	plus	attractif.		
-	90%	des	effectifs	continuent	à	pratiquer	en	district.		
-	Grande	disparité	de	développement	du	football	féminin	dans	les	deux	anciennes	ligues.	
	
Lors	de	l’AG	de	la	Ligue,	il	y	aura	deux	propositions	:		
-	championnat	féminin	avec	ses	trois	niveaux	selon	la	réglementation	des	championnats	en	ligue.		
-	proposition	d’Evelyne	Bauduin	au	nom	d’une	partie	de	la	commission	féminine.	
Le	Président	rencontrera	E.	Bauduin	avant	mise	sur	le	site	des	textes	pour	l’AG.		
	
7/	 APPROBATION	 DES	 PROPOSITIONS	 DE	 MODIFICATIONS	 DES	 STATUTS	 ET	 DU	 REGLEMENT	
PARTICULIER	ET	DES	REGLEMENTS	DES	CHAMPIONNATS	DE	LA	LFHF	ET	DES	VŒUX	DES	CLUBS	:	
	
Bernard	 Colmant	 Secrétaire	 Général	 commente	 les	 textes	 et	 propositions	 de	 modifications	 aux	
statuts	 (mise	 en	 conformité	 des	 textes	 avec	 les	 règlements	 Fédéraux)	 et	 règlements	 pour	
l’Assemblée	Générale	du	15	Juin.	
	
Le	Conseil	adopte	les	propositions	proposées	qui	seront	soumises	à	l’adoption	lors	de	l’Assemblée.		
	
Le	Secrétaire	Général	détaille	ensuite	les	différents	vœux	reçus	des	clubs	:	
	

• Quievy	:	permettre	à	une	joueuse	de	pratiquer	en	compétition	garçon	au	niveau	supérieur	à	
sa	catégorie	d’âge	:	exemple	d’une	 joueuse	U15F	en	U16	garçons.	Ce	vœu	sera	à	présenter	
en	FFF	si	accord	de	l’assemblée.		

• Maubeuge	futsal	:	suppression	de	l’obligation	de	jouer	le	samedi	pour	les	rencontres	de	R2,	
contrairement	à	 la	décision	votée	en	AG	2018	 (vœu	arrivé	hors	délai	et	absence	du	club	à	
l’invitation	faite	pour	présenter	le	vœu	à	la	commission	ad	hoc).		

• Bousbecque	:	 suppression	 des	 deux	 niveaux	 d’écart	 en	 championnat	 féminin.	 Si	 adoption	
d’un	championnat	à	trois	niveaux,	retrait	du	vœu.		

• Guignicourt	US	 :	modification	de	 l’article	15	du	 règlement	des	championnats	obligeant	une	
équipe	de	R	1	à	avoir	une	équipe	Jeunes	en	Ligue.	Compte	tenu	de	la	situation	géographique	
du	club,	il	est	difficile	d’avoir	des	joueurs.	Vœu	hors	délai	:	le	club	sera	invité	à	venir	défendre	
sa	proposition	dans	la	perspective	d’une	prochaine	assemblée.		

	
Le	vœu	de	Quievy	sera	donc	présenté	en	Assemblée	le	15	Juin	prochain.	

	
8/	 ETAT	D’AVANCEMENT	DES	 TRAVAUX	DU	 CENTRE	D’ACCUEIL,	 TECHNIQUE	 ET	DE	 FORMATION,	
CENTRE	EMILE	GUEGAN	(JACQUES	LIENARD)	:	
	
Depuis	 le	 lancement	du	projet	75	 réunions	de	 travail	ou	de	pilotage	 se	 sont	 tenues	auxquelles	ont	
participé	Fernand	Duchaussoy,	Jacques	Lienard	et	Emmanuel	Parsy,	dont	26	réunions	de	chantiers	en	
présence	 de	 l’assistant	 au	maître	 d’ouvrage	 (Rosace),	 du	maître	 d’œuvre	 (En	 Act	 architecture	M.	
Guillaume	Cazier)	et	des	entreprises	retenues	par	le	jury	en	charge	du	projet.		
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	 -	quelques	situations	à	régler	avec	Amiens	Métropole.	
	 -	validation	de	la	liste	des	sous-traitants.	
	 -	début	du	chantier	09.11.2019.	
	 -	fin	des	travaux	10.01.2020.	
	 -	le	gros	œuvre	est	presque	achevé	:	

*	rez	de	chaussée	(vestiaires,	partie	administrative,	cuisine,	restauration,		
réserves).	
*	1er	étage	:	bureau	du	président	;	bureaux	du	personnel,	salle	de	travail			
commune,	bureaux	des	techniciens	et	des	arbitres,	salle	de	travail,	salle	du		
Conseil.	

-	amphithéâtre	:	mise	en	place	des	gradins.		
-	séparation	du	secteur	administratif	et	de	la	partie	hébergement.	
-	départ	de	la	grue	en	juillet	2019.	
-	 travaux	 en	 cours	:	 choix	 des	 sièges	 pour	 l’amphithéâtre,	 équipements	 des	 chambres,	
électricité,	accès	aux	chambres,	etc.		

De	 nombreux	 sujets	 seront	 abordés	 au	 cours	 des	 prochaines	 réunions	 de	 chantier	:	 étanchéité	 de	
couverture	en	 charpente,	 traitement	de	 façades,	menuiseries	extérieures	et	 intérieures,	peintures,	
ascenseur,	 plomberie,	 chauffage,	 électricité,	 aménagement	 du	 secteur	 restauration	 (160	 repas	 en	
deux	services).		
	 -	Ouverture	envisagée	:	mars	2020.	
	 -	Utilisation	complète	de	la	structure	à	compter	de	juin	2020.	
	
9/	CHALLENGE	U19	(JACQUES	LIENARD)	:	
	
A	la	suite	de	la	commission	des	jeunes	du	29	avril	2019,	se	pose	le	maintien	de	ce	challenge.	Pour	la	
saison	2018/2019	:	10	engagés.	3	forfaits	généraux.	
Certains	défendent	l’intérêt	par	la	possibilité	de	faire	jouer	des	U17,	U18	et	U19,	à	condition	qu’il	n’y	
ait	pas	de	retentissement	sur	les	championnats	U17	et	U18.	
Le	maintien	du	challenge	dépendra	du	nombre	de	clubs	inscrits	avant	le	21	juillet	2019	:	maintien	en	
ligue	ou	compétition	de	district.		
	
10/	COUPE	DE	LA	LIGUE	LFHF	DU	FOOT	ENTREPRISES	AVEC	PARTICIPATION	DES	CLUBS	DU	GRAND	
EST	(CHARLEVILLE	MEZIERES	–	CAILLOT)	:	
	
Situation	paradoxale	en	coupe	LFHF	de	récompenser	un	club	d’une	autre	ligue	ou	d’un	district	hors	
LFHF.	Le	Conseil	décide	que	la	coupe	ne	sera,	à	l’avenir	et	dès	la	saison	prochaine,	accessible	qu’aux	
clubs	à	la	LFHF.		
Le	Conseil	prend	la	même	position	pour	le	championnat,	qui	pourrait	se	transformer	en	compétition	
concernant	1	ou	2	districts	selon	les	clubs	engagés.			
	
11/	FOOTBALL	EN	MILIEU	SCOLAIRE	(STEPHANE	TOUSART)	:	
	
	
Le	Président	de	 la	Ligue	expose	au	Conseil	 l’accord	pris	avec	 la	Commission	et	 la	mise	en	place	de	
deux	types	de	structures	:	
	 -	animation	du	territoire	(A.T).	
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	 -	plan	de	performance	fédérale	(P.P.F.).		
L’aide	 aux	 sections	 sportives	 est	 une	 partie	 importante	 du	 budget	 (70	000	 à	 80	000	 euros	 sur	 un	
budget	de	100	000	euros).	
	
12/	ARBITRAGE	(STEPHANE	LANNOY)	:		
	
Stephane	Lannoy	communique	les	résultats	des	examens	fédéraux	:	
Candidature	JAF	:	admission	de	MM.	Latour	et	Boyard	
Candidature	Fédéral	Futsal	:	admission	de	M.	Mostafa	Hallou	
Candidature	Fédéral	4	:	admission	de	M.	Loic	L’Henoret.	
	
Le	Conseil,	sur	proposition	de	la	C.R.A.	confirme	les	nominations	suivantes	:	
-	 Assistants	 R2	:	Nicolas	Herlange	 (Somme)	 Florent	Marquet	 (Escaut)	 Julien	 Pruvost	 (Côte	 d’Opale)	
Yohann	Vivot	(Somme)		
-	Jeunes	Arbitres	Ligue	:	Enzo	Desprez	(Artois)	Julien	Obert	(Artois)	
	
Pour	 la	 Formation	 initiale	 des	 Arbitres	 (F.I.A.),	 les	 dates	 seront	 arrêtées	 prochainement.	 Les	 frais	
pédagogiques	sont	fixés	à	90	euros	(75	euros	pour	le	District	et	15	euros	pour	la	Ligue)	cependant	se	
pose	la	question	de	la	prise	en	charge	du	Livre	«	Le	Football	et	ses	règles	».	La	partie	achat	du	livre,	
du	sifflet	et	des	cartons	reste	à	la	charge	du	district	concerné,	sachant	que	Stephane	Lannoy	souhaite	
que	l’ensemble	des	districts	appliquent	les	mêmes	conditions	vis	à	vis	de	leurs	arbitres	en	formation.	
	
Pour	la	formation	Beach	Soccer	organisée	par	le	District	Côte	d’Opale,	les	frais	seront	à	la	charge	de	
la	LFHF	
	
Les	Effectifs	au	05.05.2019	:	2.555	arbitres.	La	LFHF	est	l’une	des	quatre	ligues	dont	les	effectifs	sont	
en	augmentation.	
	
Le	Partenariat	avec	les	Renseignements	Territoriaux	:	il	manque	le	retour	de	certains	districts	afin	de	
mener	des	actions	préventives	pertinentes.				
	

		
13/	 INDEMNITES	 DES	 ARBITRES	 DU	 CHAMPIONNAT	 REGIONAL	 BEACH	 SOCCER	 (GEORGES	
FLOURET)	:	
Georges	Flouret	explique	au	Conseil	le	déroulement	de	la	compétition	régionale	qui	se	déroule	en	4	
journées	 (5,6,19,22	 juin)	 qui	 conduisent	 à	 la	 Finale	 Régionale	 le	 23	 Juin	 2019.Pour	 la	 compétition	
régionale	Garçons	et	Filles,	il	faut	4	arbitres	par	site.	Le	Conseil	s’accorde	sur	la	prise	en	charge	des	
frais	de	déplacement	et	sur	le	montant	du	forfait	journalier	soit	50	euros.	
Les	demi-	finales	nationales	se	dérouleront	le	29	et	le	30	Juin	à	Marck	en	Calaisis	et	nécessiteront	la	
présence	de	deux	médecins	pris	en	charge	par	la	F.F.F.			
	
14/	FINALE	REGIONALE	U13	SAINT-OMER	(PHILIPPE	FOURE)	:	

	
Deux	 incidents	 sont	 survenus	 dans	 le	 groupe	 des	 U13	 féminines	 avec	 deux	 clubs	 qui	 ne	
respectaient	pas	les	conditions.	Philippe	Fouré	indique	que,	pour	la	saison	2019/2020,	 les	clubs	
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devront	 adresser	 une	 liste	 de	 20	 joueurs	 ou	 joueuses	 parmi	 lesquels	 seront	 choisis	 ceux	 qui	
participeront	au	festival	U13.		
	
En	U	17	National,	descente	des	équipes	de	Chambly	et	de	Camon.		

	
15/	JURY	BEF	/	BMF	IR2F	:	
	
Il	 convient	de	désigner	un	suppléant	de	 Jean	Paul	Delporte-	personne	qualifiée	en	 football	désigné	
par	 le	 DTN	 ou	 son	 représentant.	 Après	 discussion	 entre	 Stephane	 Tousart	 et	 Michel	 Decroix,	
potentiels	candidats,	c’est	finalement	Stephane	Tousart	qui	est	désigné.	
	
	
		
16/	DIVERS	:	
	
Le	Président	évoque	brièvement	 la	situation	de	Capreau	Wasquehal	et	 les	décisions	du	tribunal	en	
faveur	du	club.	La	Ligue	n’a,	à	ce	jour,	pas	été	saisie	d’une	demande	de	reprise	d’activité.	
	
Demande	 de	 changement	 de	 District	:	 A.O.	 Hermies	 –	 avec	 l’accord	 du	 district	 Artois	 –	 souhaite	
évoluer	au	sein	du	District	Escaut.	Accord	du	Conseil	sous	réserves	de	l’accord	du	District	Escaut		
	
	
17/	AFFILIATIONS	/	RADIATIONS	ET	AUTRES	:	
	
AFFILIATIONS	2018/2019	:	
	
	–	564114	FOOTBALL	CLUB	BEAUVAL	(District	SOMME).	
	–	564134	FOOTBALL	CLUB	OFFEKERQUE	(District	COTE	D’OPALE).	
	–	664124	GSF	FOOTBALL	CLUB	ONNAING	(District	ESCAUT).	
	–	564125	HONDSCHOOTE	FC	(District	DES	FLANDRES).	
	–	564126	ROUBAIX	WOLF	FUTSAL	(District	DES	FLANDRES).	
	–	564135	ASSOCIATION	SPORTIVE	DE	ANDRES	(District	COTE	D’OPALE).	
	–	564133	ANSAUVILLERS	SPORTING	CLUB	(District	OISE).	
	
RADIATIONS	2018/2019	
	
-	535	213	–	A.	S.	AGNETZ	(District	Oise).	
-	553	555	–	ET.	S.	DE	BARON	(District	Oise).	
-	663	813	–	A.	S.	C.	AEROPORT	BEAUVAIS	(District	Oise).	
-	615	726	–	A.S	DES	COMMUNAUX	DE	BEAUVAIS	(District	Oise).	
-	602	554	–	MASSEY	FERGUSON	ET	GIMA	(District	Oise).	
-	581	147	–	F.	C.	DU	COUDRAY	ST	GERMER	/	LA	HOUSSOYE	(District	Oise).	
-	545	562	–	AM.	SP.	L.	LE	DELUGE	(District	Oise).	
-	580	670	–	ENTENTE	SPORTIVE	PAYS	NOYONNAIS	(District	Oise).	
-	563	656	–	FOOTBALL	CLUB	DE	RAINVILLERS	(District	Oise).	
-	551	025	–	ENT.	S.	VALDAMPIERRE	LES	MARETTES	(District	Oise).	
-	553	106	–	F.	C.	DE	VINEUIL	ST	FIRMIN	(District	Oise).	
-	582	100	–	AMICALE	DU	PERSONNEL	PENITENCIAIRE	DE	L’OISE	BEAUVAIS	(District	Oise).	
-	590	701	–	FUTSAL	LACROIX	(District	Oise).	
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PROJETS	DE	FUSION	2018/2019	:	
	
# 	DISTRICT	DE	L’AISNE:	

502744	–	US	VENIZEL	«	club	absorbant	».	
529835	–	FC	BILLY	SUR	AISNE.	
Pour	devenir	:	US	VENIZEL-BILLY	SUR	AISNE.	
	
# 	DISTRICT	DE	L’OISE	:	

582185	–	FOOTBALL	CLUB	LIANCOURT	CLERMONT	«	club	absorbant	».	
522357	–	ASSOCIATION	SPORTIVE	BREUIL	LE	VERT.	
Pour	devenir	:	FOOTBALL	CLUB	LIANCOURT	CLERMONT.	
	
# 	DISTRICT	COTE	D’OPALE	:	

582102	–	GRAND	CALAIS	FOOTBALL	FEMININ.	
531428	–	AMICALE	CALAIS	PASCAL.	
Pour	devenir	:	GRAND	CALAIS	PASCAL	FOOTBALL	CLUB.	
	
# 	DISTRICT	ARTOIS	:	

540084	–	AS	ROBECQ	«	club	absorbant	».	
528662	–	CALONNE	SUR	LA	LYS.	
523017	–	AS	SAINT	VENANT.	
Pour	devenir	:	A.S.	LYSSOIS.	
	
GROUPEMENTS	JEUNES	2018/2019	:	
	
# 	DISTRICT	DES	FLANDRES	:	

551774	–	US	DES	BROUCKS.	
535156	–	US	HOLQUE.	
527015	–	ASF	LOOBERGHE.	
Pour	devenir	:	JEUNES	FOOTBALLEURS	DE	LA	COLME.		
	
# 	DISTRICT	ESCAUT	/	DISTRICT	AISNE	:	

501159	–	E.S.	VILLERS	OUTREAUX	(Escaut).	
515194	–	A.S.	BEAUREVOIR	(Aisne).	
Pour	devenir	:	GROUPEMENT	JEUNES	VILLERS	OUTREAUX-BEAUREVOIR.	
	
# 	DISTRICT	COTE	D’OPALE	:	

Ajout	du	club	VAUDRINGHEM	533004	(Cat.	U6	à	U19)	au	GROUPEMENT	JEUNES	SENINGHEM	NIELLES	
582356.	
Pour	devenir	:	JEUNESSE	SPORTIVE	SENINGHEM	NIELLES	VAUDRINGHEM	(JSSNV).	

18/	DATE	DU	PROCHAIN	CONSEIL	:	
	
Jeudi	04	Juillet	2019	à	18H30.	
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Thierry	JANAS	
Secrétaire	de	séance	

	

Bruno	BRONGNIART	
Président	

	
	


